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EAU 

ETUDE D’AIRE D’ALIMENTATION DES CAPTAGES (AAC) 
 

- Pour lutter contre les pollutions diffuses, la loi sur l’eau a 
renforcé les dispositifs de gestion de la ressource en 
créant des aires d’alimentation des sources. 
 

- Les zones définies permettant la mise en œuvre d’actions 
visant à modifier les pratiques agricoles afin d’améliorer la 
qualité de la ressource. 
 

- Actuellement, notre ressource est impactée par les nitra-
tes. La réunion du 17 janvier (réunion à laquelle assistaient 
élus, propriétaires et exploitants) a permis une informa-
tion complète de la situation sur notre commune ainsi que 
Hûmes-Jorquenay ; Jorquenay étant situé de part et d’au-
tre du même plateau (La Roche). 
 

- la commune de Hûmes-Jorquenay a ouvert le program-
me de protection de ses captages, il est donc pertinent de 
décider, conjointement, de la création de ces aires d’ali-
mentation. 
 

- Les 11 captages (3 pour Charmes, 8 pour Hûmes-
Jorquenay) ont été déclarés prioritaires par l’agence de 
l’eau Seine Normandie et peuvent prétendre à la mise en 
place des AAC et obtenir des aides à la hauteur de 80%. 
 

- Le coût pour la commune est estimé à 26 000.00 HT (     ) 
 

Après avoir entendu la présentation de la note technique 
établie par le service Eau du Conseil départemental, appe-
lé à se prononcer  
 

Considérant que la qualité de l’eau est une priorité 
Considérant que la demande AAC est conjointe avec Hû-
mes-Jorquenay 
Considérant que les aides du Bassin Seine Normandie sont 
à hauteur de 80% 
 

Le conseil accepte cette étude à l’unanimité. 
 

Demande l’appui du service technique du Département 
pour : 

• la mission d’assistance à maitrise d’ouvrage AMO 
• la consultation et désignation d’un bureau d’étude indis-
pensable 
• la réalisation du cahier des charges 
• le dossier de subvention au Bassin Seine Normandie 
 

DIT que le coût hors subvention de 26 000.00 € HT sera 
inscrit au BP 2017. 

DECISION MODIFICATIVE 
 

A la demande de la trésorerie, régularisation de la fiscalité 
directe locale 2016 soit : 
 

R 73925  + 735.00 
D 615321  - 735.00 
 

SUBVENTION A L’ASSOCIATION « AUTOUR DE LA TERRE » 
 

L’association « Autour de la terre » est intervenue pour 
l’animation du Noël communal le 17 décembre dernier, le 
conseil décide de lui verser une subvention de 200.00 € 
mandatée au compte 6574. 
 

COMPTE DE GESTION DU TRESOR PUBLIC 
 

Le montant des titres et mandats émis étant conformes à 
la comptabilité communale, le conseil approuve le compte 
de gestion 2016 du comptable public. 
 
COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
 

Présenté par le 1er adjoint, Bernard JOFFRAIN. 
 

Le compte administratif présente un  
excédent de fonctionnement de 38 277.06 € 
excédent d’investissement de 36 967.16 € 
 

soit un excédent global de 75 244.22 € 
 

Mme Le Maire s’étant retirée, le Conseil, à l’unanimité, 
vote le compte administratif. 
 
ADHESION DEFIS 2017 
 

Les services de Défis étant satisfaisants, les travaux exécu-
tés en 2016 étant conformes à la demande, le conseil vote, 
à l’unanimité, le renouvellement de l’adhésion pour 2017 
et précise que les travaux demandés pour 2017 seront 
identiques à 2016 : 
 

Débroussaillage des 3 captages mais revu quant à la surfa-
ce à faire 
Ménage salle des fêtes et mairie 2 fois/an 
Autres travaux si nécessaire par bon de commande 
La réfection du mur validée en 2016 sera faite en ce début 
d’année avec une réduction de 10% pour retard ; confir-
mée par le Directeur. 

BUDGET 



ASSAINISSEMENT – TRAVAUX DE MAITRISE D’ŒUVRE : 
CONTRIBUTION COMMUNALE 
 

Suite à la réunion du SIALC en date du 18/11/16 qui a pré-
cisé que la mission de maitrise d’œuvre étant engagée 
pour Bannes et Changey, il est nécessaire de mettre en 
place le financement et de calculer la contribution que les 
4 communes doivent apporter. 
Après avoir tenu compte de l’ensemble des subventions, la 
somme à répartir s’élève à 36 343.00 €. 
Comme le prévoit l’article 11 des statuts, le calcul est fait 
pour une part avec pour base la consommation eau pota-
ble, l’autre part étant divisée par 4. Les éléments concer-
nant les 4 communes étant divisé par quart. 
Pour Charmes, la somme s’élève à 5 375.00 €. 
Après en avoir délibéré, le conseil accepte à l’unanimité le 
mode de calcul de la subvention exceptionnelle pour 
5 375.00 €. (Tableau joint). 
 

Décision modificative : Pour régler cette participation, il 
est nécessaire de faire les écritures comme suit : 
 

D 2151  - 5 375.00 
D 2041581  + 5 375.00 

 

L’amortissement est fixé à 4 ans. 
 
TRAVAUX DE VOIRIE – BUSAGE « LA GOUTTE » 
 

La délibération N° 1193 validant les travaux de busage, 
leur coût s’élève à 2 447.04 € TTC. 
Le conseil décide de régler ce montant en investissement 
au compte 2151. 
 
EXAMEN DES 2 PEUPLIERS D’ITALIE – RUE DES ROSIERS 
 

Point abordé à la réunion du 4/11/16 mais réexaminé au 
vu du rapport d’expertise physiologique et sécuritaire éta-
bli par l’expert M. Pichery. 
Ce rapport, valable 5 ans, stipule que ces arbres sont en 
bonne santé, non atteint de maladie ni de cavité interne. 
Concernant l’arbre à 2 brins, une surveillance sera faite 
chaque année mais son équilibre statique est géré. 
Ces arbres d’importance paysagère évidente pouvant être 
conservés sur un moyen terme de 10 ans, il n’est donc pas 
envisagé de les couper. 
Le conseil, après en avoir débattu, décide (4 contre et 6 
pour) le maintien des arbres. 
 
TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT SIALC 
 

La poursuite des travaux lancés en 2016 demande une 
participation des communes membres. 
En 2016, la participation pour Charmes a été versée en 
décembre, montant de 5 375.00 € versée en investisse-
ment. 
Pour 2017, le calcul est évalué à 22 453.00 € 
Il est précisé que les tarifs aux abonnés verront aussi une 
augmentation. 
Après avoir examiné la situation par le tableau présenté, le 
conseil accepte le calcul et dit que le montant sera inscrit 
au BP 2017 en investissement. 

AMENAGEMENTS, TRAVAUX & ENTRETIENS 

Après avoir voté, à l’unanimité le 9/12/15, contre le sché-
ma départemental et contre la dissolution du Sivom. Ce 
sujet a de nouveau fait l’ordre du jour après réception 
d’un recommandé envoyé par la Préfecture annonçant la 
dissolution du Sivom : aucune des 10 communes concer-
nées n’ayant reçu l’arrêté et le nouveau schéma 2016. 
Toutes les communes ont voté contre. 
 

A l’initiative du sous-préfet, une réunion a eu lieu le 
22/11/16, celle-ci fût houleuse, personne ne comprenant 
l’acharnement à cette dissolution ; le sous-préfet soute-
nant que des discussions avaient eu lieu dès 2015 avec 
certains parmi nous ; nous avons donc demandé les co-
pies des échanges concernés. 
 

Le 23/11/16, réunion du Sivom où il fût question de la 
CDCI qui avait lieu le 28/11 à laquelle le Président devait 
présenter ses arguments. Dans un quiproquo complet et 
houleux, il fût question de la copie du courrier en date du 
02/08/2015, courrier dont 8 communes ne connaissaient 
pas le contenu. 
 

Le dit courrier, sous le timbre de la CCGL, signé par M. Lu-
ciot vice-président, en accord avec M. Chevalier président 
du Sivom, et tenu secret jusqu’au 23/11/16, a stupéfait 
tous les conseillers ignorants – secret bien gardé d’un 
mensonge flagrant – où il était question de la dissolution 
du Sivom 
 

En résumé, le Sivom a été vendu pour l’euro symbolique 
par 2 personnes qui pourtant avaient voté contre ! 
 

Dans la précipitation, tout doit être bouclé au 31/12/2016 
afin que le personnel soit intégré à la CCGL et qu’un règle-
ment de service commun soit établi, une réunion est pré-
vue le 16/12/2016. 
 

La création des postes a été votée au bureau de la CCGL le 
8/12/2016. 
 
CONVENTION POUR LA CREATION DU SERVICE COMMUN 
– TRAVAUX TERRITOIRE DE NEUILLY 
 

Le Maire expose que le SIVOM de Neuilly l’Evêque a été 
dissout dans le cadre du Schéma Départemental de Coo-
pération Intercommunale. Pour permettre aux communes 
de bénéficier du service, la Communauté de Communes 
du Grand Langres a mis en place un service commun au 
sens de l’article L.5211-4-2 du CGCT.  
Pour que la commune puisse continuer à faire appel aux 
agents, il convient de signer la convention de service com-
mun jointe. 
 

Il précise que la facturation du service aux communes se 
fera sur attributions de compensation. Le calcul sera établi 
en fonction des modalités déterminées dans le règlement 
de service adopté par le conseil communautaire du 20 dé-
cembre 2016. 
 

A l’unanimité, le conseil approuve la convention de service 
commun telle que jointe en annexe et autorise le maire à 
la signer. 

SIVOM DE NEUILLY – dissolution du 31/12/16   



L’annonce de la fermeture de la prison de Clairvaux, site 
emblématique de l’administration pénitentiaire spécialisé 
dans la prise en charge des détenus difficiles a suscité un 
vif émoi tant de la part des personnels pénitentiaires que 
des élus locaux et de la population. 
Cette décision est incohérente et incompréhensible, alors 
que le Ministre de la Justice annonce, dans le même 
temps, un plan national pour la création de 10 000 à 
16 000 cellules supplémentaires, afin de répondre aux be-
soins liés à la montée du terrorisme. 
Malgré la forte mobilisation du personnel, de la popula-
tion et des élus, et l’engament du Ministre de communi-
quer une analyse détaillée des coûts de réhabilitation, l’E-
tat accélère le processus de fermeture avec la programma-
tion de la démolition des bâtiments à compter du 1er fé-
vrier prochain et l’engagement de 16 M€ pour fermer 
Clairvaux et empêcher toute possibilité de révision de cet-
te décision. 
Considérant le préjudice moral et financier subi par les 
personnels ; 
Considérant les conséquences dramatiques d’une telle 
décision au plan économique, social et culturel dans un 
contexte  l oca l   dé jà  très   perturbé  par  l e  décl i n 

économique ; 
Considérant l’acharnement du Ministre de la Justice à vou-
loir détruire ce site de référence institutionnelle au mépris 
de la bonne utilisation des deniers publics et de la sécurité 
des français ; 
Considérant que l’aménagement du territoire, dont la 
question cruciale est régulièrement posée depuis plus de 
vingt ans, ne peut se faire au mépris de la ruralité ; 
Considérant la nécessité d’interpeller les pouvoirs publics 
et les médias nationaux, afin de préserver un avenir à 
Clairvaux ; 
Après en avoir délibéré, 
Le conseil municipal de la commune de Charmes-Les-
langres 
Adopte la motion, jointe en annexe, votée par les conseils 
départementaux de l’Aube et de la Haute-Marne ; 
S’associe au mouvement de résistance de l’ensemble des 
collectivités des départements de l’Aube et de la Haute-
Marne qui consiste : 

Pour les maires, à refuser de transmettre les tableaux 
rectificatifs des listes électorales établis au 10 jan-
vier, 6 février, 28 février, 18 avril et 6 juin 2017 
pour le déroulement des élections présidentielles 
et législatives de mai et juin 2017 ; 

 

Pour tous les élus et la population à participer au grand 
rassemblement du vendredi 16 décembre pro-
chain à 14h30 à la Préfecture de l’Aube ; 

Envisage d’autres actions de mobilisation destinées à 
convaincre les pouvoirs publics de la nécessité de mainte-
nir une dynamique rurale. 

BALAYAGE REVERS EAU 2017 
 

Pour 2017, le conseil maintien le service assuré par l’entre-
prise « Vitrerie Claire ». 
Dit que 2 passages sont à programmer, coût pour 1 passa-
ge 391.00 € HT sans le contrôle des regards. 
 

EFFACEMENT DU RESEAU AERIEN - RUE DES ACACIAS 
 

Seul reste à faire l’implantation des réverbères. 
Le SDED nous a fait parvenir un bilan prévisionnel d’un 
montant de 51 682.00 € à la charge de la commune. Un 
acompte sera demandé prochainement à hauteur de 
30 150.00 €. 
Le solde sera demandé après réception des travaux. 
Le conseil décide d’inscrire le montant de 51 682.00 € au 
BP 2017. 
 

Autres points d’aménagement : 
 

Une aide complémentaire au FAL de 405.00 € nous est 
attribuée par le conseil départemental au titre des travaux 
de sécurité incendie mairie, soit 10% de plus qui s’ajoute 
au 20% déjà accordé.  
 

La carte communale partielle dont le dossier d’étude est 
terminé a été votée par la CCGL le 20/12/2016. 
 

L’ouverture de l’établissement du PLUi  est faite pour 
Charmes, le 1er recensement des données a eu lieu le 
7/12/2016. 

Assainissement SIALC travaux : l’étude des surfaces néces-
saires pour l’implantation du lagunage doit être mise en 
place début 2017. 
Le SIALC ou la commune devrait avoir la maitrise du fon-
cier, les démarches ont commencé. 
 

Embellissement communal : lieu-dit « La Goutte » rue des 
Acacias à l’emplacement de la cabine téléphonique 
(retirée) ; massif de vivaces à étudier  
Le banc proche du barrage qui appartient à la commune a 
besoin d’entretien. 
 

Chemins ruraux (travaux à faire) : fossé chemin de Douet ; 
chemin en pissoire ; fraisat sur chemin de Varbeton partie 
haute. 

Décision de l’Etat : les communes héritent de l’enregistre-
ment et dissolution du PACS. Par contre, l’instruction des 
dossiers de demandes de carte d’identité doit leur être 
retirée en 2017.  
 

Nouveaux horaires du secrétariat de mairie : 
Depuis le 1er mars : Les mardis de 8h30 à 13h30 
Ouverture au public de 9h30 à 12h30. 
Permanence du Maire (ou adjoint) : le vendredi de 18h à 
19h. 

VOTRE QUOTIDIEN 

MOTION DE MAINTIEN DE LA MAISON D’ARRET DE CLAIRVAUX 



Mairie de Charmes-lès-Langres 
15, rue des Sorbiers 

52360 CHARMES-LES-LANGRES 
Tél. : 03 25 87 24 21 

Mail : commune-charmes-les-langres@orange.fr 
 

Horaires 
Secrétariat : le mardi de 9h30 à 12h30 

Permanence du Maire (ou adjoint) : le vendredi de 18h à 19h  

INFOS PRATIQUES / TARIFS 2017 

AEP (Eau potable) : 
Abonnement : 39,36 € - 1,30 € / m3 
Le relevé des compteurs a lieu 1 fois par an (fin août). 
 

Taxe d’entretien des chemins ruraux : 12 €/ha 
 

Assainissement (SIALC) :  
Taux fixe : 47 € - 0,5875 € / m3 
Géré par le Syndicat SIALC de Neuilly l’Evêque 

Salles des fêtes : 1 jour : 60 € - 2 jours : 80 €  
EDF : 0.25 € du kwh  
Vaisselle  : 0.50 € le couvert  
Casse verre et assiette : 1.50 € et couvert : 0.80 € 
 
Alambic : 12 € par journée 
 
Ordure Ménagère : Compétence gérée par la Communauté de 
Communes du Grand Langres.  
Redevance : 96 € / habitant  
Mairie : 2,20 € x 153 = 336,60 € 

La date du repas des ainés est fixée au  
Mardi 4 avril 2017 à 12h00.  

AGENDA 

Population municipale INSEE au 01/01/2017 
152 habitants - réelle : 167 

              Etat civil 2016 : 
3 naissances : 

23 aout : Ancel Capucine 
21 juin : Maël Renaut 
1 mars : Roche Raphaël 

1 décès : 
19 avril : Mme Jeanne Jeaugey 

  ELECTIONS 2017  
 
ELECTIONS PRESIDENTIEL : scrutin de 8h à 19h  
          1er tour : 23 avril          2eme tour : 7 mai 
ELECTIONS LEGISLATIVES : scrutin de 8h à 18h  
          1er tour : 11 juin           2eme tour : 18 juin 

LE DON D’ORGANES 

NOEL COMMUNAL  

C’était le 17 décembre dernier une dizaine d’enfant et  
autant d’adulte ont assister au Noël proposé par la  
commune. 



-Le 6 janvier pour la nouvelle année, j’ai annoncé ma décision de mettre fin à mon mandat de maire. Ma 
gestion 2016 a été validée par le conseil au vote du compte administratif le 3 Février 2017. 
-Cette décision de cesser mon mandat de maire et conseiller à la date du 1er Mars a été acceptée par la 
préfecture en date du 23 Février. 
-Je veux encore remercier toutes les personnes qui durant près de 22 années ont travaillé à mes côtés en 
conseil et hors conseil, pour l’animation et l’entretien de notre village. Durant toutes ces années, je n’ai 
eu qu’un seul objectif, la protection du bien commun, être le gérant de l’équité et veiller à la  
bonne gestion des deniers publiques sans gaspillage ni excès d’argent dont dispose la commune  
appartenant à tous. 
-Je quitte le conseil en bon terme avec ses membres et je souhaite que l’équipe qui sera en place  
prochainement travaille aussi au service de tous. 
-Cette décision entraîne des élections. Le conseil devant être au complet pour élire un  autre maire, deux 

postes de conseillers sont à pourvoir. Les personnes désirant s’investir au conseil municipal sont priées 

de se faire connaître en mairie dès à présent afin qu’une information puisse être faite à tous les  

électeurs. 

  Edith Renaut 



Validité de 15 ans 
Prolongation de 5 ans à toute les CI émises entre le 

1/1/2004 et le 31/12/2013. 
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